
L’ Aide pour les Victimes de Violences Conjugales

TOUT CE QU'IL FAUT SAVOIR SUR



La Loi du 28 février 2023 a créé l’Aide aux Victimes de Violences Conjugales (AVVC).
Ce dispositif est entré en vigueur au 28 novembre 2023.

Il s’agit d’une prestation légale qui consiste à soutenir financièrement les victimes de violences conjugales.

Cette aide peut prendre la forme, selon la situation financière et sociale de la victime et de la présence d'enfants à
charge :

➢D’une aide financière remboursable (prêt sans intérêt)
➢Ou d'une aide financière non remboursable (subvention).

Présentation du dispositif de l’AVVC



Quelques chiffres clés

213 000 femmes victimes de violences 

conjugales par an entre 2011 et 2019

180 000 enregistrements de cas de violences 

conjugales auprès des forces de l’ordre en 2021

122 femmes tuées par leur conjoint en 2021

Soit une hausse de 20 % par rapport à 2020

Entre 2011 et 2018

28 % des victimes étaient des hommes 

28%
72 %



Conditions d’éligibilité liées au demandeur AVVC

❑Conditions liées à la nationalité :
➢ Etre français(e) 
➢ Etre ressortissant(e) UE/EEE/Suisse : pas de justification du droit au séjour 
➢ Etre de nationalité étrangère : détenir un titre de séjour lui permettant de séjourner régulièrement en France quelles que so ient 
la nature et la durée du titre

La condition de régularité de séjour est déclarative uniquement pour l’AVVC.

❑Condition de résidence : résider en France

❑Condition d’âge : Pas de condition

❑Conditions de ressources : Pas de condition. Cependant, l’aide est modulée selon les ressources.



Conditions d’éligibilité liées au demandeur AVVC

❑Être victime de violences conjugales

Le terme “conjugal” doit être entendu au sens large :

➢Conjoint, concubin ou partenaire lié à la victime par un pacte civil de solidarité y compris lorsqu’ils ne vivent pas
ensemble

➢Ancien conjoint, ancien concubin ou ancien partenaire de pacs de solidarité y compris lorsqu'ils n’ont jamais vécu
ensemble

➢Quelle que soit la durée de la relation

L’aide peut être versée que la victime soit en couple ou non avec l’auteur présumé ou avec une tierce personne.

Aucune condition d’isolement n’est exigée. 

❑Condition de situation familiale : Pas de condition



Pièces justificatives des violences conjugales attestées

Dépôt de plainte ou procès-verbal d’audition

Signalement adressé au procureur de la République

Ordonnance de protection délivrée par le Juge aux Affaires Familiales (JAF)

Le justificatif doit être celui à l’origine de la procédure. Un jugement mentionnant des faits de violence
n’est pas recevable.
Un justificatif de violence émis à l’étranger n’est pas valable



Exemple de PJ







Conditions relatives aux 
enfants



Enfant à charge au sens de l’AVVC

de moins de 21 ans, qu'il soit présent ou qu'il ait quitté le foyer, qu’il soit allocataire ou non

Il n’est pas nécessaire d’avoir un enfant à charge pour bénéficier de l’aide, cependant le nombre d’ enfants à charge a un impact
sur le montant de l’aide.

La condition d’enfant à charge est appréciée, à la date de la demande.

Est considéré à charge au sens de l’AVVC l’enfant :



Calcul 
et 

montant de l’aide

Ressources prises en compte

Détermination du montant de l’aide



Les ressources prises en compte sont celles déclarées sur la demande pour le mois précédant la demande (M-1) ou,
l’avant dernier mois précédant la demande (M-2) si le demandeur n’a pas connaissance de ses ressources M-1.
Aucun justificatif de ses ressources n’est attendu.

Liste exhaustive des ressources à prendre en compte :

Ressources prises en compte pour la détermination de l’aide

Revenus d'activité salariée 
et non salariée

Indemnités de chômage 
(y compris le chômage 

partiel)

Indemnités journalières de 
maternité, paternité, 

adoption 

Autres indemnités 
journalières de sécurité 

sociale 

Rémunération garantie pour les 
travailleurs en ESAT 

Pensions de retraite 



L’AVVC est attribuée sous deux formes :

C’est la Caf en fonction des ressources qui détermine si l’aide est versée sous forme de prêt ou subvention.

1- Détermination de la nature de l’aide

Une aide non-remboursable
(subvention) 

Une aide remboursable 
(prêt sans intérêt)

lorsque le demandeur perçoit des revenus d’activité supérieurs à 
150 % du Smic net mensuel au 1er janvier de l’année du mois de la 

demande pour une personne seule.



.

Composition du foyer Montant plafond 

pour aide au 

01/11/2024 

1 personne 2 139,45 €

1 personne et 1 enfant à charge 3 209,18 €

1 personne et 2 enfants à charge 3 851,01€

1 personne et 3 enfants et plus à 

charge

4 706,79 €

1- Détermination de la nature de l’aide

Lorsque les revenus du demandeur sont supérieurs au plafond correspondant à sa 

situation : l’aide est remboursable.



Le montant de l’aide est fixé sur la base d’un montant forfaitaire prédéfini.

Il est majoré en fonction du nombre d’enfants à charge au sens AVVC.

2- Détermination du montant forfaitaire de base

Dates 

d’effet

Personne 

isolée sans 

enfant

1 enfant 

à 

charge 

AVVC

2 enfants 

à charge 

AVVC

3 enfants 

à charge 

AVVC

Par enfant 

supplémentaire

Avril 

2024

635,71 953,57 1 144,28 1 398,56 254,28

Une minoration est effectuée  en fonction des ressources perçues par le demandeur de l'Aide.



Exemple

Monsieur peut bénéficier d’une aide AVVC non remboursable d’un montant de 686,57 €

Situation du dossier
Couple avec deux enfants présents au foyer
Monsieur dépose une demande AVVC au 15/11/2024. Il indique avoir perçu un salaire pour le mois d’octobre d’un montant de 2 000€.

Détermination de la nature de l’aide :
Le revenu doit être comparé au plafond de ressources soit 3851,01€ (isolé + 2 enfants à charge).
Le montant du salaire (2000€) est inférieur à 3851,01€.
L’aide à verser est donc une aide non remboursable.

Détermination du montant forfaitaire de base :
Le montant est majoré en fonction du nombre d’enfants à charge au sens de l’AVVC soit 1 144,28€ avec les 2 enfants

Détermination de la minoration éventuelle :
Le montant du salaire (2 000 €) entraîne une minoration de 40 %
Soit : 1 144,28 € - 40 % = 686,57€



Modalités paiement



L’aide ne peut être attribuée qu’une fois par période de douze mois à compter de la date de la demande.

Lorsque les faits de violence et le justificatif correspondent à un auteur différent, l’AVVC peut être valorisé de nouveau même si on se 
trouve à l’intérieur de la période de 12 mois 

L’aide est versée en une seule fois, dans son intégralité dans un délai de 3 à 5 jours ouvrés hors délais bancaires.

Modalités de paiement

Le paiement peut être effectué sur le compte de l’allocataire (victime) ou d’un tiers (l’accord du tiers est obligatoire)



Comment faire la demande ?



Deux possibilités s’offrent à l’usager :

Un formulaire saisissable en ligne est accessible sur Caf.fr. L’usager peut le transmettre via le lien « transmettre un
document » proposé en fin de téléprocédure.
Un formulaire papier est également disponible.

Il faut joindre la pièce justifiant de la violence conjugale pour que la demande en ligne soit transmise.

Une victime non-allocataire devra créer un compte au préalable sur Caf.fr

Les démarches



Le formulaire de demande AVVC 

Dans la rubrique 1, toutes les informations sont obligatoires 
sauf le numéro de sécurité sociale que nous pouvons 
récupérer par le biais de portails.

Pour la rubrique 2, seule l’adresse de contact sécurisé doit 
être fournie. Il faut inciter la victime à déclarer une adresse 
où elle peut être contactée en toute sécurité. La victime 
peut donc fournir une adresse provisoire différente de celle 
connue sur son dossier Caf

Pour la rubrique 3, nous devons connaître le titulaire du 
compte bancaire. En cas de demande de versement sur le 
compte d’un tiers, nous devons être en possession de 
l’accord du tiers



Dans la rubrique 4, toutes les informations sont 
obligatoires et doivent être complétées.

Pour la rubrique 5, les enfants considérés à 
charge sont ceux âgés de moins de 21 ans.

Pour la rubrique 6, les informations sur les 
revenus ou l’absence de revenu sont à 
renseigner, Aucun justificatif de revenu n’est à 
fournir



Sur la dernière partie du formulaire,  la 
signature est obligatoire pour le bon traitement 
de la demande d’aide








	Slide 1
	Slide 2
	Slide 3
	Slide 4
	Slide 5
	Slide 7
	Slide 8: Exemple de PJ
	Slide 9
	Slide 10
	Slide 11
	Slide 12
	Slide 13
	Slide 14
	Slide 15
	Slide 16
	Slide 17
	Slide 18
	Slide 19
	Slide 20
	Slide 21
	Slide 22
	Slide 23
	Slide 24
	Slide 25
	Slide 26
	Slide 27
	Slide 28

